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134 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

l’administration le 15 prairial par les repré¬ 
sentai délégués dans leur département, et 
qu’ils envoient à la monnoie une caisse 
contenant l’argenterie et autres effets précieux 
provenant des ci-devant églises. 

Insertion au bulletin et le renvoi à la com¬ 
mission des revenus nationaux (l). 

4 

La société populaire de Villefranche (2) ma¬ nifeste à la Convention sa joie et sa reconnois-
sance pour les sages et vigoureuses mesures 
auxquelles la République doit ses succès sur 
tous les points de ses fontières. Elle dit que le 
bruit du canon, une illumination générale, et 
les cris de vive la République ! vive la Montagne ! 
ont été les expressions de leur gaieté. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

[Villefranche-sur-Saône, 19 mess. 77/(4) 
« Peres de la Patrie ! 

Vive la République ! Vive la Convention Natio¬ 
nale ! 

Nos cœurs sont plein d’entousiasme, de joye et 
de reconnaissance [;] la victoire par vos soins, par 
vos mesures sages et vigoureuses, est permanente 
sur tous les points de la République. 

La nouvelle qui nous arrive de la défaite des 
hordes barbares par l’armée du Nord, nous a com¬ 
blée de tant de plaisir, que ce que nous ressentons 
ne peut s’exprimer. 

Le bruit de nos canons, une illumination géné¬ 
rale, des chants d’allégrésse accompagnés de la Mu¬ 
sique, les cris mille et mille fois répétés de vive la 
République ! Vive la Convention Nationale ! Vive le Comité de salut Public ! 

Vivent nos braves armées ! ont été les expres¬ 
sions franches de notre gayeté, de notre amour pour 
la Patrie. 

Législateurs immortels ! infatiguables Républi¬ 
cains ! Demeurés à votre poste, consolidés l’édifice 
de notre bonheur. Ça va !... 

Vive la Montagne. S. et F. » 
[6 signatures illisibles] 
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Les administrateurs du district de Sedan, 
département des Ardennes, annoncent à la 
Convention qu’ils lui envoient une caisse 
contenant divers objets détaillés dans leur bor¬ 
dereau joint à cette lettre. 

Insertion au bulletin, renvoi à la commis¬ 
sion des revenus nationaux (5). 

(l) P.V., XLI, 228. 
(2) Rhône. (3) P.V., XLI, 229. 
(4) C 310, pl. 1211, p. 2; J. Sablier, n° 1437; M.U., XLI, 425. 

(5) P.V., XLI, 229. Bm, 2 therm. (2esupplt); J. Sablier, n° 1437. 
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L’administration du district de Semur, dé¬ 
partement de la Côte-d’Or, écrit qu’elle a frémi 
d’horreur et de crainte à la nouvelle des dan¬ 
gers qui ont menacé deux membres du comité 
de salut public. Elle dit que 70,000 individus 
qui peuplent ce district, remercient la Conven¬ 
tion de son décret du 18 floréal; que les cloches 
et autre métaux provenant des églises ont été 
envoyés aux lieux de leur destination; que les 
biens d’émigrés se vendent à un prix qui triple 
l’estimation ; que tout est en mouvement pour 
la fabrication du salpêtre ; que, malgré la pénu¬ 
rie où le district s’est trouvé de subsistances, il 
a toujours fourni aux réquisitions, et est encore 
prêt à faire de nouveaux sacrifices, s’ils sont 
nécessaires. Elle termine par inviter la 
Convention à rester à son poste (l). 

[Semur, 12 mess. II] ( 2) 
« Representans d’un peuple libre ! 

Si la haine que nous portons aux tyrans, si celle 
que nous avons jurée aux vils satellites des despo¬ 
tes, pouvoient s’augmenter, l’exécrable attentat mé¬ 
dité sur 2 de vos collègues par de nouveaux mons¬ 
tres, porterait ce sentiment à son comble. 

Cette nouvelle effrayante nous a fait frémir 
d’horreur et de crainte, en rendant grâces à l’Etre 
suprême, d’avoir conservé les jours des 2 des plus 
fidèles défenseurs de la liberté, nous félicitons le 
brave Geoffroi sur son courageux dévouement. 

Recevez, Législateurs, nos remerciements bien 
sincères de votre décret du 18 floréal : 70.000 indi¬ 
vidus qui peuplent notre District l’ont reçu avec des 
transports unanimes d’admiration et de joye; un 
seul cri se fait entendre, c’est celui de nous 
consacrer tous au salut de la Patrie et au bonheur 
de la chose publique. 

Nos cloches depuis longtemps sont à la fonderie, 
les biens nationaux et ceux des émigrés se vendent à 
un prix qui triple l’estimation; dans toutes les com¬ 
munes on lessive les terres; par-tout on extrait le 
salpêtre; les fer, cuivre, plomb des églises, tous les 
linges et ornemens en provenant ont été réunis. 
1294 Marcs d’argent vous ont déjà été envoyés, 
aujourd’hui nous vous en faisons passer 1625 autres 
marcs, tant argent que galons. 

Quoique notre district fut dans la pénurie des 
subsistances et malgré que celui d’Issurtille ne nous 
ait pas livré 12 000 quintaux que vous nous aviez 
accordés, nous avons aidé les armées et des Départe-
mens qui se trouvaient dans la disette. 

A la nouvelle alarmente des besoins urgents de 
l’armée du Rhin, pendant I décade, nous avons 
fourni 6 000 quintaux de grains. 

Deux nouvelles réquisitions de pareille quantité 
nous arrivent pour les armées des Alpes et de la 
Moselle, nos administrés quoique réduits à 20 livres 
de pain depuis le 22 Prairial, jusqu’au 25 Messidor, 
époque de l’ouverture des moissons, dans lesquelles 

(l) P.V., XLI, 229. B"1, 28 mess. (2 e suppl1). 
(2) C 310, pl. 1200, p. 29. 
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